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Rapport de l’IGAS * sur les 35 heures

La transparence est gage de démocratie
Ainsi donc, la censure fait son retour dans les hautes sphères de l’administration ! Le rapport de
l’IGAS consacré aux politiques d’aménagement et de réduction du temps de travail dans la lutte
contre le chômage vient de faire l’objet d’une décision inique : le directeur de l’IGAS a décidé qu’il ne
doit pas être transmis au gouvernement.

Que lui reproche-t-on ? Probablement de ne pas se couler dans le discours récurrent qui fait des 35h
la cause de tous les maux de notre économie ! Au contraire le rapport, à la suite du rapport
parlementaire rendu fin 2015, démontre que 350.000 emplois ont été créés entre 1998 et 2002
grâce aux 35h, ce qui justifie une nouvelle réduction du temps de travail pour créer davantage
d’emplois. La CGT a initié depuis de nombreux mois une campagne pour une réduction du temps de
travail à 32h. Elle se félicite de voir cette proposition portée au-delà du champ militant et confirme
que cette perspective est soutenue par les salarié-e-s, comme l’a démontré en maintes occasions la
mobilisation contre la loi travail et pour un code du travail du XXIe siècle.

La censure décidée par le directeur de l’IGAS est inadmissible ; elle pose aussi la question de
l’évaluation des politiques publiques, de sa forme, de son contenu et de son sens. Doit-elle servir à
justifier des choix politiques déjà opérés, ou poser sereinement l’appréciation et la mesure des
politiques menées pour fixer de nouvelles perspectives, comme l’a récemment proposé un avis du
CESE ? Pour la CGT, la réponse est vite trouvée : une évaluation impartiale et une diffusion fidèle de
ses résultats sont indispensables pour restaurer la confiance dans la démocratie.

Plus que jamais la réduction du temps de travail et une modification radicale des
politiques publiques est à l’ordre du jour !

* IGAS Inspection Générale des Affaires Sociales Corps de contrôle interministériel du secteur social,
l’IGAS contrôle, audite ou évalue des structures et des politiques, conseille les pouvoirs publics et
apporte son concours à des projets.
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Dans une première partie, les inspecteurs se livrent à une analyse de l’évolution du temps de travail
dans différents pays développés et veulent « rappeler des faits trop souvent méconnus ». Par
exemple que « la durée du travail diminue dans tous les pays européens » ou que « la durée
effective du travail en France n’est pas particulièrement basse par rapport à celles des autres
membres de l’Union européenne si l’on considère le temps de travail de tous les salariés, et pas
seulement ceux à temps complet ». Les inspecteurs soulignent à quel point « se focaliser sur la seule
durée à temps complet » – qui permet parfois de conclure que « les Français ne travaillent pas
assez » – est « extrêmement trompeur ». L’Allemagne, l’Espagne ou l’Italie, dont la durée légale est
plus haute qu’en France, ont de leur côté eu recours au « développement massif » du temps partiel.
Autre tendance européenne commune : le travail s’est intensifié, la France faisant partie d’un groupe
de pays où l’intensité est moyenne mais a augmenté fortement.

Les inspecteurs s’attachent à évaluer la pertinence des différentes politiques conduites. Pour eux, 
« les politiques de réduction de la durée légale du travail permettent de créer, au moins à court
terme, de l’emploi à condition de respecter des conditions strictes », à savoir « la maîtrise de
l’évolution des coûts salariaux » et « le financement de ce type de politique ». Pour eux, les lois
Aubry ont satisfait à ces conditions. Et ils tranchent le débat sur le nombre d’emplois créés par les
35 heures : 350 000 entre 1998 et 2002. Pour eux, « les arguments avancés pour contester ces
créations d’emploi apparaissent fragiles ». Et « s’agissant de l’effet négatif des lois Aubry sur la
compétitivité, aucun élément ne permet de confirmer cette affirmation », poursuivent-ils. Les
inspecteurs sont plus critiques sur les politiques qui ont développé le temps partiel, expérimentées
en France entre 1993 et 2002. Elles ont créé « au plus 150 000 emplois ». Mais ils estiment qu’un 
« temps partiel de qualité », autrement dit en CDI, « peut faciliter l’emploi de certains publics » : les
populations précaires, les parents de jeunes enfants, les seniors. 

Réduction de la durée légale du travail et plus grande flexibilité ne sont pas incompatibles : c’était
même l’équilibre recherché par les lois Aubry. Mais les inspecteurs relèvent que peu d’entreprises
françaises se sont emparées de cette « flexibilité interne » et qu’elles ont plutôt eu recours à la 
« flexibilité externe », les contrats courts. La France se distingue même « par un recours aux
contrats courts, et notamment très courts, particulièrement fort depuis une quinzaine d’années ».
Pourtant, les salariés français semblent ouverts à « une plus grande individualisation des horaires »
et à un « surcroît de flexibilité dans leur temps de travail dès lors qu’ils participent à la fixation des
plannings et des horaires individuels », affirment les inspecteurs. Il faut selon eux « aider les acteurs
à s’approprier ces modalités de flexibilité interne ». En revanche, ils sont catégoriques sur le recours,
en période de faible croissance, aux heures supplémentaires pour gagner en flexibilité : il « présente
un fort risque d’effet d’aubaine et pèse négativement sur l’emploi ». Il y a là de quoi éclairer le débat
autour de la loi sur le travail.

En creux, un niveau de critique est formulé contre les lois Aubry : « Le temps de travail est rarement
envisagé en France sur une période longue correspondant à la durée de la vie professionnelle. » Les
données manquent pour savoir si les Français se saisissent des possibilités offertes par le code du
travail : congé sabbatique, congé de proche aidant, etc. L’utilisation des comptes épargne temps est
également mal cernée, mais le plus vraisemblablement est qu’ils soient plutôt utilisés comme un 
« complément de revenus différés ».

             Le rapport à télécharger se conclut sur 10 recommandations :

1- Favoriser les temps partiels, mais à 80 % (payé 90 %), ou 90 % (payé 95 %), tout en veillant à ce
qu’ils ne s’appliquent pas majoritairement aux femmes.

2- « Proposer aux entreprises qui le souhaitent une démarche incitative de réduction collective de la
durée du travail de 10 % », en redéployant les exonérations de charges sociales. Revient ici l’idée de
la semaine de 32 heures.

3- Cibler la réduction du temps de travail des cadres avec pour objectif la création d’emplois, dans le
cadre d’accords d’entreprises. Leur durée hebdomadaire de travail pourrait ainsi être plafonnée à 44
heures. 
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4- Réformer la Prestation partagée d’éducation de l’enfant (Prepare) pour limiter le retrait d’activité
des femmes et favoriser le temps partiel des membres du couple.

5- Assurer la montée en puissance de la retraite progressive.

6- Les inspecteurs se saisissent du fantomatique Compte personnel d’activité (CPA) pour en faire 
« un outil de gestion du travail tout au long de la vie ». Les comptes épargne temps (CET) seraient
transférés vers le CPA, valorisé en points formation. Ils permettraient aux salariés de financer des 
« césures longues ou un passage momentané à temps partiel, à des fins de sécurisation des
parcours professionnels (formation, immersion dans une nouvelle activité...) ».

7- Création d’un « congé de soutien familial ambitieux » pour répondre au besoin
d’accompagnement, de plus en plus grand, des personnes âgées dépendantes. 

8- Développer la « participation collective des salariés à la détermination de leurs horaires, dans le
respect de la compétence des représentants du personnel » pour qu’ils se saisissent des possibilités
de « flexibilité interne » dans l’organisation du temps de travail. En contrepartie, les inspecteurs
proposent de surtaxer les contrats courts, dès lors que les entreprises en abusent.

9-  Créer une « plateforme nationale de l’emploi partagé », où les entreprises feraient connaître leurs
besoins en temps partiel pour développer le multisalariat, c’est-à-dire le cumul d’emplois à temps
partiel. 

10- « Mettre en place un système de “job rotation” à la française » : inciter les petites et moyennes
entreprises à laisser partir un salarié en formation longue (au moins 3 mois), en faisant prendre en
charge par Pôle emploi une partie du salaire de son remplaçant, au chômage depuis au moins 6
mois.

Il n’y a donc rien de polémique dans ce rapport technique, à moins de considérer que l’organisation
du temps de travail est un sujet trop partisan pour un corps de haut fonctionnaire. En conclusion, les
inspecteurs soulignent à quel point ce débat «  biaisé » conduit à « sous-estimer » les « pistes
d’amélioration quantitative et qualitative » qu’offrent « les politiques du temps de travail ».
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